Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 14 mai  2008


Le quatorze mai  deux mil huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents : M.  Capot – Paumelle – Maret – Beuzelin – Dujardin – Durand –  Paris – Thune – Henry –Devaux – Patry – Mme Michonnet – Ringeval – Racine - 

Absent excusé : Mme Lestrelin
Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 1er avril  2008.

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 1er avril 2008 est approuvé à l’unanimité.

Attribution du l’indemnité de conseil du Receveur Municipal
· Délibération à prendre pour l’attribution de l’indemnité de conseil receveur municipal.


Vu l’arrêté 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et liberté des communes, des départements et des régions.

Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ou des établissements publics de l’Etat.

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 publié au J.O. du 17 décembre 1983 fixant les conditions d’attributions de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et établissements locaux.

Vu l’affectation de M. Padovani à la trésorerie du canton de Bolbec à compter du 1er janvier 2008.

Après en avoir délibéré, 

 décide :

· De demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies dans l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983.

· Le Conseil Municipal prend acte de l’acceptation du receveur municipal et décide de faire bénéficier M Pierre Padovani de l’indemnité de Conseil à taux plein à compter de l’année 2008. La Dépense  sera couverte à l’aide des crédits inscrits au budget.

· Cette indemnité sera calculée chaque année selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983.

· La présente, inscrite au registre des délibérations de la collectivité est publiée le  15 mai 2008 dûment exécutoire, compte tenu de son expédition en sous-préfecture le 15 mai 2008.

Recrutement d’un agent vacataire pour l’indemnisation du sonneur civil.
Préambule :

M le Maire rappelle que le Commune de Beuzeville la Grenier doit organiser au titre de l’année 2008 l’entretien et le réglage de l’horloge et des cloches de l’église.

A ce titre, il convient de recruter un poste de vacataire pour la période du 14 mars 2008 au 31 décembre 2008 qui aura pour mission l’entretien et le réglage hebdomadaire de l’horloge et des cloches de l’église de la commune.

( décide : 

De créer un poste de vacataire pour la période du 14 mars 2008 au 31 décembre 2008.
L’agent vacataire aura pour mission d’entretenir et de régler l’horloge et les cloches de l’église communale.

De fixer forfaitairement la vacation à 400,00€ brut pour la totalité de la mission.

Recrutement d’un agent des espaces verts (contrat CAE)  
M le Maire expose au conseil municipal que le recrutement d’un agent des espaces verts nécessite plus de temps que prévu. En effet, les entretiens d’embauche n’ayant pas donné satisfaction, il s’avère nécessaire de solliciter à nouveau l’ANPE et de contacter une des  candidates ayant postulé.
Après en avoir délibéré,  le conseil municipal 

( décide




De reporter la date de début de la convention au 26 mai 2008

Recrutement d’un agent d’accueil et de secrétariat à la mairie
M le Maire expose au conseil municipal que suite à l’annonce faite par l’ANPE, la commune a reçu une vingtaine de candidatures.
Après étude des CV, cinq candidates ont été sélectionnées et reçues pour un entretien.

M le Maire présente les CV retenus  et les lettres de motivation.
Le choix de la candidate est réalisé par vote à bulletin secret.

Mme Duboc : 5 voix – Mme Dupont : 5 voix – Mme Nouville : 3 voix – 1 Blanc

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

( décide

De nommer au poste d’agent d’accueil et de secrétariat de la mairie Mme Dupont Béatrice
De reporter la date de début de convention au 15 mai 2008.
Renouvellement de la commission d’appel d’offres
Préambule :

Considérant la demande de la Sous-Préfecture de désigner les membres titulaires et membres suppléants de la commission d’appel d’offres

Vu l’article 22-I 4° du code des marchés publics
Vu l’article L2121-21 4 alinéa du code général des collectivités territoriales
Le conseil municipal 

( désigne : 

 M le Maire Président de la Commission d’appel d’Offres 

( Elit en qualité de membres titulaires de la Commission d’appel d’Offres

· M. Devaux

· Mme Lestrelin

· M. Paumelle

 
En qualité de membres suppléants

· M. Patry

· M. Paris

· M. Henry

Prend acte que conformément au III de l’article 22 du CMP, il sera pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la CAO par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste et que le remplacement du suppléant devenu ainsi titulaire est assuré par le candidat inscrit sur la même liste immédiatement après ce dernier.
Renouvellement Commission Impôts Directs
Suite aux élections, il convient de procéder à la constitution d’une nouvelle  commission communale des impôts directs. Elle comprend outre le maire qui en assure la présidence, 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants. 
Ces Commissaires seront nommés par les services fiscaux  sur une liste dressée par le Conseil Municipal.
Le Conseil Municipal propose le double de noms  à savoir : 12 titulaires et 12 suppléants

M. Dutot Jacques




M. Lepelletier Désiré



Mme Burette Bernadette



Mme Loré Evelyne




M. Dujardin Daniel




M. Le Ber Michel

M. Durand Patrice 

M. Beuzelin Philippe

M. Devaux  Daniel

M. Paumelle  Patrice

Mme Racine Claire

M. Thune Christophe
M. Durand Daniel
M. Maret André

Mme Riou Colette

Mme  Michonnet  Pascale

M. Morel Daniel

M. Forgeot François

M. Patry Pascal
Mme Ringeval Danielle

Mme Hertel Catherine

M. Capot Gérard

Mme Lestrelin Marie-Pierre
Mr Henry Franck

Nomination de deux titulaires et un suppléant  au syndicat d’eau et d’assainissement
Suite à la demande de Caux Vallée de Seine, deux titulaires et un suppléant doivent être désignés.
Le conseil municipal désigne M. Capot et M. Paumelle Titulaires et M. Dujardin suppléant.

Droit de préemption urbain sur les fonds de commerce.

M. le Maire expose au Conseil Municipal que les Communes peuvent suite au décret 2007-1827 du 26/12/2007 créer le droit de préemption sur les fonds de commerce sur une zone définie par le Conseil Municipal.

Actuellement la commune dispose d’un droit de préemption simple pour la zone U.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal

( décide

à l’unanimité
De renforcer le droit de préemption sur les fonds de commerce en zone Uc.

Un projet de délibération sera transmis à la chambre de commerce et d’industrie et à la chambre des métiers et de l’artisanat pour avis préalable.

Participation au fond départemental d’aide aux jeunes pour 2008
Le département, par son courrier du 28 mars 2008, sollicite auprès des communes une participation volontaire au dispositif d’aide aux jeunes, par le soutien à leur insertion ou d’aide à leur subsistance.

Le montant de la participation communale s’élève à 0.23€ par habitant.

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal 

( décide                               à l’unanimité
De participer au financement du Fond d’Aide aux Jeunes pour l’année 2008.

Travaux toiture église : reprise de la toiture du clocher
M. le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de reprise de la toiture du clocher de l’église sont nécessaires.

Un devis a été sollicité auprès de l’entreprise ADS. Le montant de ce devis s’élève à la somme de 3 500,00 € HT.

Le conseil municipal approuve le devis et décide à l’unanimité d’effectuer les dits travaux.

Affaires diverses
· Un devis a été sollicité pour la démolition et l’évacuation du bâtiment sur le terrain de l’ancienne propriété Lapert ainsi que la pose d’une clôture.

Le cumul des travaux étant élevé, le conseil municipal souhaite solliciter d’autres devis comparatifs.

· M. le Maire fait lecture du courrier de remerciement de  Mme Vigreux et remet à M. Dujardin, Président  du Comité des Fêtes, un chèque de celle-ci.

· Un devis pour la fabrication de deux allonges pour la table de la réunion de Conseil Municipal avait été sollicité auprès de l’entreprise Verdrel.

Le montant HT s’élève à la somme de 865.90€

Le conseil municipal approuve le devis et décide de réaliser ces travaux.

· M. le Maire informe le Conseil Municipal que la commune de Mirville souhaiterait transférer les enfants domiciliés sur son territoire scolarisés  à Nointot dans les écoles de Beuzeville la Grenier.

· M. Devaux soulève la question des grèves des enseignants et souhaite connaître la position de M. le Maire sur une éventuelle mise en place d’un service minimum d’accueil.

M. le Maire répond qu’il est plutôt d’accord avec le Président de l’Association des Maires de France qui préconise de ne pas se substituer au rôle de l’Education Nationale.

· Mme Ringeval souhaiterait savoir si une collecte est prévue en Maire pour le départ à  la retraite de la factrice de la commune. Une affiche sera transmise aux commerçants et les fonds pourront être centralisés en Mairie.

· Un mot d’information pour la sauvegarde des commerces locaux sera distribué par les Conseillers municipaux aux Beuzevillais.

· M. Paumelle fait un compte-rendu des réserves qui restent à lever suite à la réunion qui a eu lieu avec l’architecte pour la Salle Bruno Legros.

· Nettoyage et entretien de la Salle Bruno Legros : une étude comparative pour le nettoyage et l’entretien de la salle est à l’étude. Il semblerait que le coût le plus avantageux serait le nettoyage par une entreprise extérieure.

Des devis seront sollicités.

· Achat d’extincteurs pour la salle Bruno Legros: le devis de l’entreprise Desautel s’élève à la somme de 567,72€. Le devis est approuvé.
· La fête « Ludisport » aura lieu à Beuzeville la Grenier le 24 juin 2008 à 17h30 au stade communal.

· Centre de Loisirs : deux animateurs ont été recrutés pour la période du 7 Juillet au 1er Août 2008 à savoir Melle Jeanne Amandine et Melle Grenier Mathilde.
· M. le Maire présente le modèle de candélabres qui seront installés dans le lotissement Route de St Jean par l’entreprise Ineo Suez. Le choix de la couleur est défini.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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